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APRÈS ART. 17 N° CL450

ASSEMBLÉE NATIONALE
9 juin 2025 

POUR LA REFONDATION DE MAYOTTE - (N° 1470) 

Adopté

AMENDEMENT N o CL450

présenté par
Mme Firmin Le Bodo, rapporteure

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 17, insérer l'article suivant:

L’agence régionale de santé de Mayotte élabore, d’ici à la fin de l’année 2026, en complément du 
schéma régional de santé, un schéma organisant l’offre de médicaments et les circuits de 
distribution afin de placer les pharmacies d’officine au centre du dispositif et de réduire la part des 
médicaments distribués au sein des centres médicaux de référence et du centre hospitalier.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à ce que l’agence régionale de la santé de Mayotte élabore un schéma global 
concernant la distribution de médicaments afin de voir comment renforcer le rôle des pharmacies 
d’officine, notamment pour distribuer les médicaments prescrits aux assurés sociaux et aux 
personnes ayant une complémentaire santé.


